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 n° 135 464 du 18 décembre 2014 

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 avril 2014 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 3 mars 2014. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu la demande de poursuite de la procédure introduite le 4 juillet 2014. 

 

Vu l’ordonnance du 23 septembre 2014 convoquant les parties à l’audience du 21 octobre 2014. 

 

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me P. VANWELDE loco Me V. 

HENRION, avocat, et C. AMELOOT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise, de père hutu, de mère tutsie. 

Vous êtes né en 1990 et avez étudié jusqu’en 2ème secondaire. 

 

En avril 1994, vous vous trouvez au domicile familial de Gatare. Dès le mois d’avril, des hommes font 

irruption chez vous dans le but d’assassiner votre mère. Votre père tentant de la protéger est également 

tué. Quant à vous, vous êtes enfermé dans votre chambre. Dès le lendemain, vous êtes pris en charge 
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avec vos deux frères par votre grand-mère. Durant votre séjour chez elle, les assassins de vos parents 

tentent de la tuer pour vous avoir recueilli. 

 

Vers la fin du mois d’avril 1994, vous quittez le domicile de votre grand-mère. Dans votre fuite, vous 

perdez de vue les membres de votre famille. Vous rencontrez alors un voisin qui vous confie à 

l’orphelinat de Ndosho au Zaïre (actuelle République Démocratique du Congo). 

 

En 1996, votre grand-mère retrouve votre trace et vous ramène à son domicile de Gatare. En 1998, 

votre petit frère est placé dans un orphelinat. 

 

En 2002, votre grand-mère vous révèle l’identité d’un des assassins de vos parents, David. Alors qu’il se 

dit que les gacacas vont être lancées, vous vous rendez avec votre grand-mère auprès du responsable 

de votre cellule qui s’avère également être le responsable des gacacas, afin de déposer plainte. Après 

le dépôt de cette plainte, vous êtes menacé et maltraité à chaque fois que vous croisez le bourreau de 

votre famille. A la fin de l’année 2002, David commence à se cacher et vous ne connaissez plus de 

problèmes. 

 

A la fin de votre 6ème primaire, vous êtes contraint d’arrêter votre scolarité, faute d’avoir réussi 

l’examen. En septembre 2003, alors que vous travaillez au marché, vous faites l’objet d’une rafle, en 

même temps que beaucoup d’enfants des rues. Vous êtes emmené à Gitagata et y recevez une 

formation professionnelle de menuiserie. Privé de liberté, vous vous évadez au bout de deux mois et 

retournez vivre à Kigali. 

 

En 2004, votre grand-mère décède des suites de problèmes d’estomac. Alors que votre grand frère 

s’installe à Nyamirambo, vous refusez d’aller vivre dans un orphelinat et choisissez de vivre dans la rue, 

pour ne pas ne pas vivre sur le peu de revenu de votre frère. 

 

En décembre 2004, vous êtes recueilli par un prénommé Moses qui vous propose de vous nourrir et de 

vous loger. Ce dernier vous permet également de reprendre votre scolarité. 

 

A partir de mai 2005, alors que vous continuez à être nourri par Moses, vous vous installez chez votre 

frère et y êtes logé. 

 

En mai 2005, alors que les séances gacaca n’ont pas encore commencé, vous portez à nouveau plainte 

contre David, auprès du futur président de la gacaca, Rangira. Suite à votre plainte, il prend la fuite pour 

se réfugier à Gikongoro. En mars 2006, vous portez à nouveau plainte. A la suite de celle-ci, l’assassin 

de vos proches est placé en détention au cachot de Gatare. 

En juin 2006, les deux frères de David accompagnés de trois Local Defense font irruption chez vous. 

Après vous avoir attachés, ils vous maltraitent, vous et votre frère. Le 14 juillet 2006, le même scénario 

se reproduit. 

 

Le 15 juillet 2006 a lieu la première séance gacaca dans votre cellule de Gatare. David n’y est pas 

présent, sa comparution étant reportée à la semaine suivante. Deux jours avant la séance, les frères de 

David se représentent et vous blessent, vous et votre frère, d’un coup de couteau. Alors que votre frère 

se rend à l’hôpital pour y recevoir des soins, vous vous réfugiez chez Moses qui décide de votre départ. 

Vous quittez immédiatement le pays pour vous rendre en Ouganda où vous séjournez un mois chez un 

certain Mwisige James. Le 13 septembre 2006, vous quittez l’Ouganda et arrivez en Belgique le 14 

septembre 2006. À l’époque mineur non accompagné, vous introduisez le jour même de votre arrivée, 

une demande d’asile auprès des autorités compétentes. 

 

Le 20 octobre 2006, une décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 26bis) 

vous est notifié. Vous introduisez un recours urgent contre cette décision auprès du Commissariat 

général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA). Le 15 décembre 2006, vous êtes auditionné au 

Commissariat général. Le 22 février 2007, une décision confirmant le refus de séjour vous est notifiée. 

Vous introduisez un recours contre cette décision auprès du Conseil d’Etat. Le Conseil d’Etat annule la 

décision du CGRA en son arrêt n° 220.252 du 10 juillet 2012, au motif que : « le Commissaire adjoint ne 

pouvait conclure que la demande du requérant est manifestement non fondée, sa conclusion étant 

contredite par les éléments du dossier ». 

 

Le CGRA procède donc à une nouvelle analyse de votre demande d’asile. 
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B. Motivation 

 

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat Général (CGRA) est dans l’impossibilité de conclure 

qu’il existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951, ou 

un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire. 

En ce qui concerne les craintes de persécutions liées aux différentes démarches accomplies 

devant les juridictions gacaca, vos déclarations comportent des imprécisions et 

invraisemblances de nature à fortement relativiser la crédibilité de votre récit. 

 

En effet, en ce qui concerne le déroulement de la séance gacaca à laquelle vous dites avoir participé, le 

CGRA ne peut que constater que vos propos ne sont guère convaincants. 

 

Ainsi, vous déclarez ne pas connaître l’identité complète de l’assassin de vos parents et ce, alors que 

vous expliquez avoir appris son identité par votre grand-mère et avoir déposé une plainte contre lui 

devant le responsable de votre cellule. Votre méconnaissance est d'autant moins vraisemblable que 

vous expliquez avoir assisté à la séance gacaca du 15 juillet 2006 au cours de laquelle le cas de cet 

homme était débattu (CGRA, p. 5 et p. 9). Vous soutenez n’avoir fait aucune démarche pour connaître 

l'identité complète de cette personne (CGRA, p. 5), ne pas y avoir prêté attention lors de la séance car 

cela ne vous intéressait pas (CGRA, p. 9). Votre méconnaissance, doublée de votre désintérêt 

manifeste pour l’identité complète de l’assassin de vos parents est particulièrement invraisemblable. Il 

est également très peu crédible que vous puissiez introduire une plainte contre une personne sans en 

connaître l'identité complète. 

 

Ensuite, le CGRA constate que vous êtes incapable de citer le nom des autres personnes accusées lors 

de cette séance (CGRA, p. 9). Aussi, hormis une dame prénommée Pita, vous ignorez l’identité des 

autres accusateurs, aussi bien les deux dames qui accusaient également l’assassin de votre famille, 

queles personnes qui accusaient les autres présumés génocidaires (CGRA, p. 9). 

 

En outre, vos propos entrent en contradiction au sujet de la date à laquelle vous avez participé à cette 

unique séance gacaca. Ainsi, si vous déclarez à l’Office des étrangers avoir été présent à une seule 

séance gacaca en mars 2006 (OE, p. 19), vous soutenez lors de votre audition au CGRA avoir participé 

à une seule séance en date du 15 juillet 2006 (CGRA, p. 8). Une telle contradiction, sur l’unique séance 

gacaca à laquelle vous avez participé est invraisemblable. 

 

Par ailleurs, le CGRA constate que vos connaissances du processus gacaca sont totalement lacunaires, 

ce qui apparaît comme hautement invraisemblable dès lors que vous déclarez vous être 

personnellement impliqué en portant plainte et en participant à une séance gacaca (CGRA, p. 6-7-8-9). 

Ainsi, si vous évoquez la phase de collecte d’informations, vous ignorez la manière dont elle se déroule 

et n’avez pas connaissance des autres phases (CGRA, p. 8). Le CGRA constate, à ce stade, que 

confronté à votre méconnaissance de la façon dont se déroule la collecte d’informations et du fait qu’il 

s’agit là de la base de votre crainte, vous déclarez que vous ne vous y intéressiez pas (CGRA, p. 9). 

Votre manque d’intérêt pour la procédure dans laquelle vous vous étiez personnellement impliqué est 

particulièrement invraisemblable. De la même manière, si vous avez connaissance de séances gacaca 

tenues au niveau de la cellule, vous en ignorez les compétences et ne savez pas s’il en existe à 

d’autres niveaux, notamment au secteur (CGRA, p. 9). Vous n’avez pas plus connaissance des 

différentes catégories de génocidaires (CGRA, p. 9). 

 

L’ensemble des éléments relevés supra, et portant sur l’élément central de votre demande 

d’asile, incitent le CGRA à penser que vous n’avez pas relaté devant lui des faits réellement 

vécus et n’emportent donc pas sa conviction. 

 

Dans la mesure où vous dites avoir personnellement porté plainte et participé à une séance gacaca 

(CGRA, p. 6-7-8-9), vous devriez vous montrez capable de révéler des informations basiques et 

élémentaires à ce sujet et ce, en dépit de votre jeune âge. 

 

En ce qui concerne les craintes de persécutions que vous invoquez à l’appui de votre demande 

d’asile et liée à votre statut d’enfant des rues, le CGRA estime qu’elles ne sont plus d’actualité. 

En effet, à l’Office des étrangers (p. 18-19), vous dites qu’après le décès de votre grand-mère, votre 

grand frère a loué une maison. Vous déclarez avoir commencé à vivre dans la rue et expliquez cette 

décision par le fait que vous refusiez de vivre avec celui-ci car, malgré votre bonne entente, vous ne 

vous imaginiez pas manger sa nourriture. Or, au Commissariat général (p. 10), à la question de savoir 
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pourquoi vous viviez dans la rue, vous répondez que votre frère refusait de partager sa nourriture et de 

vous nourrir. Confronté à cette contradiction (CGRA, p. 11), vous confirmez votre version de l’Office des 

étrangers et déclarez ne pas avoir voulu vivre à sa charge du fait de ses faibles revenus. Par ailleurs, 

interrogé sur la possibilité d’intégrer un orphelinat comme votre petit frère (CGRA, p. 11), vous répondez 

que vous ne vouliez pas. 

 

De ces déclarations, il ressort que la vie que vous avez menée en tant qu’enfant des rues était la 

conséquence d’un choix personnel. De surcroît, il appert de vos déclarations que vous avez trouvé une 

solution à cette situation puisque vous avez été recueilli par un certain Moses qui vous a nourri et a pris 

en charge les frais de votre scolarité tandis que votre frère vous logeait (Office des étrangers, p. 19 ; 

CGRA, p. 11). 

 

D’autre part, tout au long de vos déclarations, vous dites avoir été assimilé aux enfants des rues par les 

autorités rwandaises alors que vous travailliez au marché et avoir, de ce fait, été amené dans un camp 

dans le but d’y recevoir une formation professionnelle. Vous précisez qu’en dépit du fait que vous 

receviez une formation en menuiserie, vous étiez privés de nourriture et étiez considérés comme des 

prisonniers. Vous expliquez enfin vous être évadé de ce camp deux mois plus tard et avoir rejoint la 

capitale rwandaise (Office des étrangers, p.18, CGRA, p. 11). A la question de savoir si vous avez 

connu des problèmes avec les autorités rwandaises à la suite de votre départ (CGRA, p. 11), vous 

répondez par la négative. Et à la question de savoir si vous étiez recherché, vous répondez encore 

négativement. Ainsi, de vos déclarations, il appert qu’après votre évasion survenue aux alentours de 

novembre 2003 (CGRA, p. 11), vous n’avez plus connu de problèmes avec les autorités rwandaises en 

lien avec cet événement et ce, malgré le fait que vous ayez vécu à la vue de tous, dans la rue, entre 

avril 2004 et la fin de l’année 2004 (Office des étrangers, p. 18-19). 

 

Du reste, le CGRA constate que le Conseil d’Etat a considéré que l’argumentation du CGRA, dans sa 

décision confirmant le refus de séjour et notifiée à vous en date du 22 février 2007, au sujet de votre 

qualité d’enfant des rues, comme pertinent et a considéré que « ce motif de la décision attaquée est 

établi » (cf rapport de la procédure en débats succincts en annulation du 8 décembre 2011). 

 

Au vu de l’ensemble des éléments évoqués supra, le CGRA estime que vos craintes de 

persécution, liées à votre qualité d’enfant des rues, ne sont plus d’actualité. 

 

Quant aux documents que vous déposez à l’appui de votre demande d’asile, ils ne permettent en 

rien d’appuyer le bien fondé de votre demande d’asile. Le document du service Tracing de la 

Croix-Rouge atteste des démarches accomplies par vous afin de retrouver un membre de votre famille ; 

il ne prouve en aucune façon les persécutions dont vous déclarez avoir été victime. Les rapports publics 

relatifs aux problèmes encourus par les rescapés du génocide, d’une part, et les enfants des rues, 

d’autre part, ne permettent pas non plus de rétablir la crédibilité de votre récit dans la mesure où ils 

évoquent une situation générale et non votre situation personnelle. L’attestation médicale faisant état de 

cicatrices ne permet pas une autre conclusion ; en effet, aucune information ne peut être relevée dans 

ce document concernant les circonstances qui ont occasionné les blessures constatées. 

 

Le Commissariat général reste donc dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre chef, 

une crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou un risque réel 

d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection 

subsidiaire. 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. 

» 

 

 

 

 

 

2. La requête 
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2.1 Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme en l’étoffant l’exposé des faits 

figurant dans la décision entreprise. 

 

2.2 Elle invoque la violation de l’article 1
er

 section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 

tel que modifié par l’article 1
er

, § 2 de son protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des 

réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »), des articles 48/3, 48/4, 48/5 et 57/6, alinéa 

2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. Elle invoque également la violation 

de « l’obligation de motivation, du principe général du devoir de prudence et de bonne administration, 

ainsi que de celui selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de 

tous les éléments pertinents de la cause ». Elle fait en outre état d’un excès et abus de pouvoir dans le 

chef du Commissaire général ainsi que d’une erreur manifeste d’appréciation.   

 

2.3 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des  

circonstances particulières de la cause et sollicite l’application du bénéfice du doute.  

 

2.4 En conclusion, la partie requérante demande au Conseil de réformer la décision entreprise et, à titre 

principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant. A titre subsidiaire, elle demande d’octroyer 

au requérant le bénéfice de la protection subsidiaire. A titre infiniment subsidiaire, elle postule 

l’annulation de la décision entreprise et le renvoi de la cause au Commissaire général afin qu’il procède 

à « une analyse plus minutieuse et adéquate de la situation personnelle du requérant ».    

 

3. Les nouveaux éléments 

 

La partie requérante dépose à l’audience une note complémentaire à laquelle elle joint un rapport publié 

en mai 2006 par Human Rights Watch intitulé « Swept Away – Street Children Illegally Detained in 

Kigali, Rwanda » et un document non traduit.  

 

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, relatif à la 

qualité de réfugié. 

 

4.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le 

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1
er

 de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1
er

 de la Convention de Genève précise que le terme  

«réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, 

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne 

veut se réclamer de la protection de ce pays ». 

 

4.2 La décision entreprise refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer le 

statut de protection subsidiaire en raison du manque de crédibilité de son récit. Elle relève des lacunes, 

imprécisions et invraisemblances dans les déclarations du requérant relatives aux démarches qu’il 

aurait accomplies devant les juridictions « gacaca ». Elle relève également une divergence dans les 

déclarations successives du requérant  en ce qui concerne la date à laquelle il aurait participé à une 

séance « gacaca ». Elle constate que les craintes alléguées par le requérant en lien avec son statut 

d’enfant des rues ne sont plus d’actualité.  Elle note enfin que les documents déposés ne permettent 

pas d’établir le bien-fondé de la demande d’asile du requérant.     

 

4.3 La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée. Elle soutient 

que la partie défenderesse « n’a remis en cause la crédibilité du récit [relaté par le requérant] que sur 

base de méconnaissances non raisonnables qu’elle ne pouvait exiger de sa part vu son récit ». Elle 

rappelle que le requérant était âgé de quatre ans au moment du meurtre de ses parents ; qu’il a grandi 

dans la rue, a vécu de manière misérable et malheureuse et s’est construit tant bien que mal. Elle 

souligne également que lors de l’introduction de sa demande d’asile et de son audition par la partie 

défenderesse, le requérant était âgé de seize ans ; qu’il est en procédure d’asile depuis huit ans et 

demeure particulièrement vulnérable en raison de son vécu. Elle estime qu’il y a lieu de prendre en 

considération, dans l’examen de la demande d’asile du requérant, son jeune âge et son état de santé 

mentale au moment des faits, « à savoir un état de stress post traumatique du (sic) au génocide 

rwandais suivi d’une vie d’errance et de haine ». Elle note que, contrairement à ce qui est mentionné 
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dans la décision entreprise par une formule stéréotypée, « il ressort des motifs de cette décision que le 

jeune âge du requérant n’a aucunement été pris en compte pour apprécier la crédibilité de son récit et 

l’appréciation de la crainte fondée en cas de retour au Rwanda ». Elle constate qu’ « aucun évènement 

de la vie du requérant, en commençant par l’assassinat de ses parents jusqu’à sa fuite du Rwanda, 

n’est véritablement mis en doute » par la partie défenderesse mais que cette dernière s’obstine sur 

certaines méconnaissances des « gacacas » et sur la crainte avancée par le requérant relative à son 

ancienne condition d’enfant des rues. Elle estime enfin que « les persécutions déjà subies par le 

requérant attestent du risque de nouvelles persécutions à l’avenir, risque devant être pris en 

considération sur la base de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 ».  

 

4.4 Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence 

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et 

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la 

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le 

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le 

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour 

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans 

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise 

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et 

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95 et 96). 

 

4.5 Après examen du dossier administratif, de la requête et des pièces du dossier de la procédure, le 

Conseil constate ne pas pouvoir se rallier aux motifs de la décision entreprise qui soit ne sont pas 

pertinents au regard de l’ensemble des évènements évoqués par le requérant, soit reçoivent des 

explications plausibles et cohérentes dans la requête introductive d'instance. Il observe en effet que la 

partie défenderesse ne tient pas compte du contexte général dans lequel s’inscrivent les faits relatés par 

le requérant ni comme le relève la partie requérante, du jeune âge et de l’état de vulnérabilité du 

requérant au moment des faits de sorte que son analyse de sa crainte de persécution en cas de retour 

dans son pays d’origine est erronée. Il constate à cet égard que les griefs formulés dans la décision 

attaquée sont inadéquats et insuffisants pour remettre en cause la réalité des craintes alléguées par le 

requérant.  

 

4.6 En effet, le Conseil observe, à la suite de la partie requérante, que les évènements constituant le 

vécu du requérant, à savoir l’assassinat de ses parents durant le génocide, sa condition d’enfant des 

rues ainsi que le décès de sa grand-mère ne sont pas mis en cause par la partie défenderesse mais 

que la motivation de la décision entreprise est essentiellement basée sur les méconnaissances du 

requérant relatives au déroulement des procédures « gacacas ». Il estime, à cet égard, à l’instar de la 

partie requérante que le degré de connaissance et de précision exigé par la partie défenderesse n’était 

pas adapté au jeune âge du requérant tant au moment des faits qu’au moment de son audition. Il 

observe que les déclarations du requérant sont constantes, spontanées et cohérentes compte tenu de 

son âge au moment des faits et de son vécu. Il s’associe à l’argumentation développée par la partie 

requérante dans sa requête selon laquelle « il est évident que le requérant ne sache pas comment se 

déroulent les procédures gacaca compte-tenu de son profil et [de] son jeune âge » ; que le requérant 

souhaitait simplement que l’assassin de ses parents soit emprisonné ; que « le requérant n’a pas 

démontré un manque d’intérêt envers les poursuites de l’assassin de ses parents mais à l’encontre des 

détails des procédures », n’étant pas juriste ni avocat ; qu’il est normal que le requérant n’ait pas de 

connaissance des différentes catégories de génocidaires dans la mesure où un seul génocidaire 

l’intéressait, à savoir l’assassin de ses parents.   

 

4.7 En conclusion, s’il subsiste certaines zones d’ombre dans le récit du requérant, notamment 

concernant l’identité complète de l’assassin de ses parents, le nom des autres personnes accusées 

dans le cadre de la séance « gacaca » à laquelle il déclare avoir participé ainsi que la date exacte de 

ladite séance « gacaca », le Conseil conclut, au vu des développements qui précèdent, que les griefs 

développés par la partie défenderesse manquent de pertinence au regard de l’ensemble des 

évènements relatés par le requérant. Le Conseil observe, au contraire, que les propos que le requérant 

a tenus sont constants et empreints d’une spontanéité certaine et que ni la motivation de la décision 

attaquée, ni la lecture du dossier administratif ne font apparaître de motifs susceptibles de mettre en 

doute sa bonne foi. 
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4.8 En conséquence, le Conseil estime que les faits que le requérant invoque comme étant à la base du 

départ de son pays, sont plausibles et les tient donc pour établis à suffisance, le doute devant bénéficier 

à la partie requérante.  

 

4.9 Dès lors, la crainte du requérant s’analyse comme une crainte d’être persécuté en raison de son 

origine ethnique au sens du critère de rattachement prévu par la Convention de Genève. 

 

4.10 Par ailleurs, les persécutions qu’invoque le requérant n’émanent pas d’un acteur étatique mais 

d’un agent non étatique, à savoir l’assassin de ses parents et l’entourage de ce dernier. Les questions 

qui se posent consistent dès lors à déterminer, d’une part, si le requérant établit qu’il n’aurait pas eu 

accès à une protection effective de ses autorités et, d’autre part, s’il peut être démontré que le requérant 

aurait pu s’installer ailleurs dans une autre région du Rwanda.  

 

4.11 A cet égard, le Conseil estime que l’état de vulnérabilité lié au jeune âge du requérant au moment 

des faits et à sa condition d’orphelin justifie amplement l’absence de sollicitation de la protection de ses 

autorités nationales. En effet, le Conseil ne peut occulter le fait que les menaces dont le requérant a été 

victime de la part de l’assassin de ses parents et des membres de l’entourage de ce dernier ainsi que la 

rafle dont il a été victime de la part de ses autorités nationales lorsqu’il était enfant des rues aient pesé 

lourdement sur sa perception de la protection qu’il pouvait obtenir de la part de ses autorités nationales 

et l’aient, partant, dissuadé à faire appel à leur aide.  

 

4.12 Quant à la possibilité pour le requérant de s’installer dans une autre région de son pays d’origine. 

Le Conseil rappelle que la notion d’installation dans une partie du pays d’origine où le requérant 

n’encourt ni crainte de persécution ni risque réel d’atteintes graves, est circonscrite par l’article 48/5, § 3 

de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Cette disposition est ainsi libellée : « Il n'y a pas lieu d'accorder la protection internationale lorsque, dans 

une partie du pays d'origine, il n'y a aucune raison de craindre d'être persécuté ni aucun risque réel de 

subir des atteintes graves et qu'on peut raisonnablement attendre du demandeur qu'il reste dans cette 

partie du pays. Dans ce cas, l'autorité compétente doit tenir compte, au moment où elle statue sur la 

demande, des conditions générales prévalant dans le pays et de la situation personnelle du 

demandeur ». 

 

L’application de cette disposition a clairement pour effet de restreindre l’accès à une protection 

internationale à des personnes dont il est par ailleurs admis qu’elles ont des raisons de craindre d’être 

persécutées ou pour lesquelles il existe des sérieux motifs de croire qu’elles encourent un risque réel 

d’atteinte grave dans la partie du pays où elles vivaient avant de fuir. L’esprit de cette disposition 

restrictive, tout comme la formulation choisie par le législateur, indiquent qu’il revient dans ce cas à 

l’administration de démontrer ce qu’elle avance, à savoir d’une part, qu’il existe une partie du pays 

d'origine où le demandeur n’a aucune raison de craindre d'être persécuté ni aucun risque réel de subir 

des atteintes graves et, d’autre part, qu'on peut raisonnablement attendre de lui qu'il reste dans cette 

partie du pays. L’autorité compétente doit également démontrer qu’elle a dûment tenu compte des 

conditions générales prévalant dans le pays et de la situation personnelle du demandeur. 

 

En l’espèce, le Conseil considère qu’il n’est pas raisonnable d’attendre du requérant qu’il reste vivre 

dans une autre région du Rwanda, compte tenu de son état de vulnérabilité et de sa condition d’orphelin. 

 

4.13 En conclusion, le requérant établit qu’il a quitté son pays d’origine et qu’il en reste éloigné par 

crainte d’être persécuté en raison de son origine ethnique au sens de l’article 1
er

, section A, § 2, de la 

Convention de Genève. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit décembre deux mille quatorze par : 

 

 

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

M. PILAETE G. de GUCHTENEERE 

 


